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République Française

Département de la Charente

Commune d'AUSSAC-VADALLE

******

                             ARRETE

Portant délégation de signature au 3° Adjoint à compter du  15 mars 2008
                              ******

Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle,

VU 
l’article L2122-18 du Code Général des collectivités Territoriales,

VU 
La séance d’installation du conseil municipal en date du 14 mars 2008 au cours de laquelle il a été procédé à la nomination des adjoints

ARRETE

Article 1er :
Monsieur Brunet Jacky, élu 3° adjoint, reçoit délégation de signature pour tous le documents relatifs à la gestion  des voies communales, à compter du 15 mars 2008

Article 2 : 
Le Secrétaire de la Commune est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur,

Article 3:
Ampliation du présent arrêté est transmise à :

· Monsieur le Préfet de la Charente

· Monsieur le receveur municipal,

· L’intéressé
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Délégation de signature au 3 adjoint

Numéro de lacte ARSIGA3
Date de la décision 16/03/2008

Date de laccusé de réception 21/03/2008

Identifiant unique de Tacte 016-211600242-20080315-ARSIGAZ-Al

Acte transmis par Annick METAYER

Nature de lacte Arétés indiduels

WMatiére de acte Delegation de signature

Document 016-211600242-20080315-ARSIGA3-A-1-1_1 pdf

Date de dépdt de lacte sur STELA - 21/03/2008 08.52.14
Date denvoi de l'acte au MIAT 21/03/2008 08:53.05
Date de réception de IAR sur STELA :21/03/2008 08.55.03
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Fait en Mairie le 15 mars 2008





					Le Maire,	


					LIOT Gérard
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